
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 51 du 19 novembre 2015

TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2015-1465
modifiant le décret n° 2007-914 du 15 mai 2007 pris pour l’application du I de l’article 30 de la loi n° 78-17 du 6 janvier

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Du 10 novembre 2015



MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

DÉCRET N° 2015-1465 modifiant le décret n° 2007-914 du 15 mai 2007 pris pour l’application du I de
l’article 30 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Du 10 novembre 2015

NOR J U S T 1 5 1 7 2 7 5 D

Texte modifié :

Décret n° 2007-914 du 15 mai 2007 (JO n° 113 du 16 mai 2007, texte n° 69 ; signalé au BOC
34/2012 ; BOEM 160.5.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 263 du 13 novembre 2015, texte n° 18 ; signalé au BOC 51/2015.

Publics concernés : administration pénitentiaire.

Objet : mise en œuvre d’un traitement de données à caractère personnel, ayant pour finalité la prévention des
atteintes graves à la sécurité des établissements pénitentiaires et à la sécurité publique.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret modifie la liste des traitements automatisés de données à caractère personnel intéressant la
sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique relevant des dispositions du I de l’article 30 de la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978  relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et autorisés par un acte
réglementaire dispensé de publication.

Il insère, à l’article 1er du décret n° 2007-914 du 15 mai 2007, la référence au décret portant application des
dispositions de l’article 31 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 aux fichiers de la direction de l’administration
pénitentiaire par la mention du décret autorisant le traitement automatisé de données à caractère personnel,
relatif au suivi des personnes placées sous main de justice et destiné à la prévention des atteintes à la sécurité
pénitentiaire et à la sécurité publique, dénommé « CAR ».

Il modifie, par ailleurs, l’article 2 fixant la liste des traitements qui, en application des dispositions du III de
l’article 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, sont
dispensés de publication.

Références : le décret est pris en application du III de l’article 26 et du I de l’article 30 de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les dispositions du décret n° 2007-914
du 15 mai 2007 modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
notamment le III de son article 26 et le I de son article 30 ;

Vu le décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment ses articles 16 et 83 ;



Vu le décret n° 2007-914 du 15 mai 2007 modifié pris pour l’application du I de l’article 30 de la loi n° 78-17
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 23 avril 2015 ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète : 

Art. 1er. -  Après le douzième alinéa de l’article 1er du décret du 15 mai 2007 susvisé, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« 13. Décret portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif au suivi des
personnes placées sous main de justice et destiné à la prévention des atteintes à la sécurité pénitentiaire et à la
sécurité publique dénommé  « CAR » mis en œuvre par la direction de l’administration pénitentiaire. » 

Art. 2.  - A l’article 2 du même décret, les mots : « les traitements prévus du 1 au 8, au 10 et au 12 de l’article
1er » sont remplacés par les mots : « les traitements prévus du 1 au 8, au 10, au 12 et au 13 de l’article 1er ». 

Art. 3. -  La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 novembre 2015. 

Manuel VALLS. 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux, ministre de la justice, 

Christiane TAUBIRA. 
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